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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CCQ 6  
21 mai 2015 

 
 
 
Le collège Habitants  du CCQ 6 Les représentant (e)s de la Mairie  

 
M. BAROLET  
Mme BAUCHY 
M. BOROT 
M. BRISTUILE 
Mme CASQUERO 
M. DUPLAIX 
Mme LEBRE 
 

Mme LEMEILLEUR 
M. MIGIRDTICHIAN 
M. MOULEN 
M. MURANO  
M. THARRAT 
Mme TOURGERON 
M. VIOUT 

M. MORATEUR, Adjoint délégué aux nouvelles 
technologies et Développement Durable 
C. TOULLEC, Conseillère Municipale 
Stephan PIERRACCINI Conseiller municipal 

 
C. MINEO, Agent de la Mairie (Secrétaire) 

 
Diffusion : 
 
- Le collège Habitants. 
 
- Les excusés : Mmes CLOUET, GRANDI, ROBERT, ROUDIL. MM. FERNANDES, LATIL, 
 
- Les représentants de la Mairie. 
- Excusé : S. PIERRACCINI. 
 
Copie : J. Sénatore, Collaborateur de cabinet  
 
 

************************ 
 
PRESENTATION DU PROJET D’AMENAGEMENT SUR LE CARREFO UR DE LA CROIX D’OR 
 
 
M. MORATEUR introduit la réunion du Conseil Consultatif de Quartier les Revenants –Plan 
Marseillais, CCQ 6 qui débute à 18h30 en salle du Conseil Municipal. 
 
Ce projet est en gestation depuis 1 an. En date du 21 mai, M. le Préfet a autorisé à titre 
expérimental pour une durée de deux mois, l’aménagement du carrefour de la Croix d’Or. Les 
travaux commenceront prochainement et dureront une quinzaine de jours, ce qui permettra un recul 
plein d’un mois. 
Un plan de situation est présenté, il matérialise l’aménagement d’un îlot central franchissable, 
localisé au niveau du carrefour avenue de la Croix d’Or / avenue du Général de Gaulle / route de 
Calas. Cet aménagement est cohérent, plus modulable et moins onéreux. 
Les travaux consistent à calibrer le carrefour existant en implantant un terre-plein le plus large 
possible tout en respectant les normes de passage des convois exceptionnels afin de rendre le 
trafic plus fluide et sécuritaire. 
L’implantation de l’abri de bus reste inchangée, par conséquent il sera en pleine voie. 
La traversée des voies sera assurée par des passages piétons. 
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Sujets abordés :   
 
Carrefour de la Croix d’Or : 
- La solution de remise en fonction des feux n’a pas été retenue : la circulation s’est nettement 
améliorée sur la RD8n. En revanche, la mairie a pris en compte les difficultés des habitants venant 
de la Route de Calas et de l’Avenue du Général de Gaulle pour tourner à gauche en prenant cette 
route. 
- En sa qualité de ville nature, une piste cyclable a-t-elle été prévue ? 
M. MORATEUR informe qu’il est envisageable de concevoir une piste cyclable partagée, mais il 
faut garder le pluvial. 
Cette réflexion est en cours, dans le cadre de la requalification globale de la RD8n, actuellement à 
l’étude. 
Les espaces partagés peuvent engendrer le stationnement de camions, quels seront les moyens 
mis en œuvre pour éviter cela ? 
Les règles existent déjà, il s’agit maintenant d’être suffisamment dissuasif.  
 
- Problème de visibilité pour les piétons et d’insécurité routière chemin des Revenants. 
- L’aménagent des 3 pigeons est prévu en 2016. 
- Haut débit : A titre d’information, M. MORATEUR joindra une documentation sur les démarches à 

entreprendre. 
- Les travaux de la salle des Vergers sont budgétés et seront terminés en fin d’année. 

 
Propositions du CCQ : 
Aménagement du carrefour de la Croix d’Or : 
 
Il est demandé d’étudier la règlementarité d’une matérialisation des séparations des voies 
principales et « tourne à gauche » de la RD8n, ainsi que la création d’un « cédez le passage » sur 
le « tourne à gauche ». 
 
Chemin de revenants : 
En raison de la vitesse excessive, il est demandé la présence régulière d’un radar et de réfléchir à 
la pose d’un double STOP. 
Il serait souhaitable de dégager les abords afin d’assurer la sécurité des piétons. 
 
Le chemin de St Hilaire et l’avenue André ROUSSIN feront l’objet de l’ordre du jour du prochain 
CCQ. 

 
 
La séance est levée à 20h30. 
 

 


